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(54) Dispositif électronique portatif tel que, notamment, une pièce d’horlogerie, muni d’un
bouton-poussoir

(57) La présente invention concerne un dispositif
électronique tel que, notamment, une pièce d'horlogerie
(1), comprenant un boîtier (2) réalisé en une matière
plastique délimité par un fond (6) et une paroi latérale
(4) appelée carrure, caractérisé en ce que ce dispositif
électronique comprend au moins un moyen (36, 38)
destiné, sous l'effet d'une poussée, à commander au

moins une fonction électronique telle qu'une fonction
horlogère dudit dispositif électronique, ce moyen (36,
38), dirigé vers l'intérieur du boîtier (2), étant fait d'une
pièce avec ledit boîtier (2) et étant disposé en retrait par
rapport à la surface extérieure de ce dernier, ledit moyen
(36, 38) étant actionné à l'aide d'un élément pointu tel
que la pointe d'un stylo.
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Description

[0001] La présente invention concerne un bouton-
poussoir dont l'utilisation convient très bien dans une
montre électronique ou dans tout autre dispositif élec-
tronique de dimensions relativement faibles.
[0002] Comme on le sait, dans le domaine de l'horlo-
gerie, le boîtier d'une montre est un élément essentiel.
Dans le cas des montres électroniques, le boîtier con-
tient, entre autres, une pile ou un accumulateur rechar-
geable, ainsi qu'un oscillateur à quartz qui fournit, via
un circuit diviseur de fréquence, une base de temps à
un circuit de commande permettant de commander un
affichage digital à cristaux liquides ou de faire fonction-
ner un moteur pas à pas capable d'entraîner un rouage
et un aiguillage classiques. Il est donc indispensable
que le boîtier soit étanche à l'eau et à l'humidité.
[0003] Des boutons-poussoirs doivent néanmoins
traverser ces boîtiers. A quelques rares exceptions près
(touches capacitives par exemple), ces poussoirs sont,
dans l'état actuel de la technique, indispensables pour
pouvoir commander les fonctions horlogères d'une
montre nécessaires, par exemple, au déclenchement
d'un chronographe ou à la remise à l'heure de la montre.
[0004] Les poussoirs sont des boutons qui dépassent
de la carrure de la montre. En les poussant avec un
doigt, on actionne la fonction horlogère désirée de la
montre. A cet effet, le poussoir met en contact le pôle
positif de la pile ou de l'accumulateur avec le pôle né-
gatif du module électronique de commande qui contient,
notamment, le programme de remise à l'heure. Selon la
nature de l'impulsion, on fait avancer les aiguilles ou l'in-
dication horaire fournie par l'affichage à cristaux liquides
soit de minute en minute (impulsion courte), soit d'une
heure (impulsion longue). Lorsque la pression cesse,
les boutons-poussoirs reprennent leur place initiale.
[0005] La construction de ces boutons-poussoirs est
le plus souvent assez complexe. Ils se composent gé-
néralement d'une tête de poussoir qui peut être chassée
ou collée sur une tige de poussoir. La tige de poussoir
est disposée de manière coulissante à l'intérieur d'un
logement ménagé dans la carrure de la montre qui doit
être réalisé avec une grande précision. La tige de pous-
soir se déplace axialement dans ce logement à l'encon-
tre de la force de rappel d'un ressort quand une poussée
est appliquée sur la tête de poussoir. Le ressort de rap-
pel est habituellement disposé dans un logement mé-
nagé dans la tête de poussoir et prend appui axialement
sur le fond d'une cavité prévue dans la carrure. Selon
une variante, une bride de contact qui présente des pro-
priétés élastiques joue le rôle de ressort de rappel et
empêche la tige de s'échapper du logement dans lequel
elle coulisse. Enfin, pour assurer l'étanchéité de ces
boutons-poussoirs, on fait appel à des joints. Malheu-
reusement, à la longue, ces joints s'encrassent et dur-
cissent, ce qui occasionne des pertes d'étanchéité qui
peuvent compromettre le bon fonctionnement de la
montre.

[0006] D'autre part, comme mentionné ci-dessus, les
boutons-poussoirs dépassent de la carrure de la mon-
tre. Ils forment donc des excroissances qui nuisent à
l'aspect esthétique de la montre.
[0007] Enfin, ces boutons-poussoirs, dépassant de la
carrure de la montre, peuvent être manipulés acciden-
tellement, par exemple en s'accrochant à la manche de
la chemise ou de la veste du porteur, ce qui peut provo-
quer l'activation inopinée d'une fonction de la montre ou
le dérèglement de cette dernière.
[0008] Pour remédier à ces inconvénients, on connaît
déjà les correcteurs. Il s'agit également de boutons,
mais ils sont noyés dans la carrure de la montre. Com-
me les poussoirs, ils servent à corriger les différentes
indications données par une montre électronique par
exemple. On ne peut actionner ces correcteurs qu'à
l'aide d'une pointe qui permet de les pousser. Esthéti-
quement, les correcteurs permettent de réaliser une
carrure libérée de toute excroissance. Néanmoins, leur
structure est aussi compliquée que celle d'un poussoir
et ils sont donc coûteux à réaliser.
[0009] On connaît également par la demande de bre-
vet GB 2 077 506 au nom de Citizen une boîte de montre
ayant des poussoirs dont la tige et la tête extérieure du
poussoir sont faites d'une seule pièce moulée en matiè-
re plastique. La tête a une paroi assez mince pour être
légèrement flexible, permettant ainsi une faible course
de la tige, et servant de ressort de rappel. L'extrémité
libre de la tige porte une plaquette de caoutchouc con-
ducteur qui, lorsqu'on presse le poussoir, s'applique sur
deux contacts fixes pour les relier électriquement. La
périphérie de la tête flexible est en forme de jupe cylin-
drique qui, dans une première forme de réalisation du
poussoir, est collée de manière étanche contre la paroi
de la boîte. Dans une autre forme de réalisation, la pièce
moulée est faite d'une pièce avec la boite, la jupe se
raccordant directement à la boîte.
[0010] Une telle tête de poussoir doit avoir un assez
grand diamètre pour que la tête soit flexible. Ceci est
possible dans le cas du document cité parce que les
poussoirs se trouvent sur une face supérieure de la boî-
te. Par contre, ils ne pourraient pas se trouver sur la
paroi latérale de la boîte (la partie appelée la carrure),
parce que la hauteur est généralement très limitée. Par
ailleurs, les flexions répétées de la tête flexible en ma-
tière plastique risquent à la longue de décoller la jupe
ou de la fissurer, affectant ainsi l'étanchéité et le fonc-
tionnement du poussoir. On peut également noter que
la tête de poussoir fait saillie de la surface supérieure
de la boîte. Elle nuit donc à l'aspect esthétique de la
montre et peut être actionnée par inadvertance.
[0011] La présente invention a donc pour but principal
de remédier aux inconvénients de l'art antérieur sus-
mentionnés ainsi qu'à d'autres encore en proposant un
poussoir réalisable économiquement par un procédé
d'injection d'une matière plastique de telle façon que le
poussoir ne puisse être actionné involontairement.
[0012] A cet effet, la présente invention concerne un
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dispositif électronique portatif tel que, notamment, une
pièce d'horlogerie, comprenant un boîtier réalisé en une
matière plastique délimité par un fond et une paroi laté-
rale appelée carrure, caractérisé en ce que ce dispositif
électronique comprend au moins un moyen destiné,
sous l'effet d'une poussée, à commander au moins une
fonction électronique telle qu'une fonction horlogère du-
dit dispositif électronique, ce moyen, dirigé vers l'inté-
rieur du boîtier, étant fait d'une pièce avec ledit boîtier
et étant disposé en retrait par rapport à la surface exté-
rieure de ce dernier, ledit moyen pouvant être actionné
à l'aide d'un élément pointu tel que la pointe d'un stylo.
[0013] Grâce à ces caractéristiques, la présente in-
vention procure un moyen ou organe de commande qui
peut être fait de la même matière plastique que le boîtier,
ce qui permet de le fabriquer, par exemple par injection
ou par moulage, en même temps que ledit boîtier. Il en
résulte des économies substantielles en termes de coût
de fabrication. Par ailleurs, comme cet organe de com-
mande est disposé en retrait par rapport à la surface
extérieure du boîtier, l'esthétique du dispositif électroni-
que selon l'invention tel que, par exemple, une montre,
s'en trouve grandement améliorée. L'organe de com-
mande est en effet complètement noyé dans le boîtier,
de sorte que ledit boîtier est libéré de toute excroissance
ou protubérance. Enfin, l'organe de commande ne peut
plus être actionné par inadvertance. On ne risque donc
plus de déclencher involontairement par exemple un
chronographe, ce qui permet de ne pas épuiser inutile-
ment la pile ou l'accumulateur. De même, les réglages
tels que, par exemple, celui de l'heure courante ou d'une
heure d'alarme, ne peuvent être modifiés sans l'inter-
vention de l'utilisateur.
[0014] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le moyen de commande comprend une tige liée à la boî-
te par une partie flexible qui exerce sur ladite tige une
force de rappel élastique.
[0015] La tige est de petite dimension, ce qui permet
de la placer en un endroit quelconque du boîtier, par
exemple sur la carrure ou dans le fond dudit boîtier.
D'autre part, la partie flexible exerce sur la tige une force
de rappel élastique sous l'effet de laquelle ladite tige,
lorsqu'on relâche la pression exercée sur elle, revient
dans sa position initiale. II n'est donc plus nécessaire
de prévoir de ressort de rappel ni de logement aux for-
mes toujours complexes dans lequel ledit ressort serait
logé. Grâce à sa construction très simple, l'organe de
commande selon l'invention est donc peu coûteux à fa-
briquer.
[0016] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d'un exemple de
réalisation de l'objet portatif selon l'invention, cet exem-
ple étant donné à titre purement illustratif et non limitatif,
en liaison avec les dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus de la montre objet
de la présente invention,

- la figure 2 est une vue en coupe selon les axes 3
heures-6 heures dans la montre de la figure 1,

- la figure 3 est une vue à plus grande échelle de la
région entourée d'un cercle sur la figure 2, le moyen
de commande étant au repos,

- la figure 4 est une vue analogue à celle de la figure
3, le moyen de commande étant activé, et

- la figure 5 est une vue de dessous de la montre re-
présentée à la figure 1.

[0017] La présente invention procède de l'idée géné-
rale inventive qui consiste à prévoir un bouton-poussoir
fait d'une pièce avec le boîtier d'un dispositif électroni-
que, en retrait par rapport à la surface extérieure de ce
boîtier. De par ces caractéristiques, on obtient un boîtier
dont l'esthétique est améliorée et dont la fabrication est
simple et donc peut coûteuse. En outre, comme le pous-
soir est en retrait de la surface extérieure du boîtier, il
n'existe aucun risque d'actionner ce poussoir par inad-
vertance et de déclencher une fonction électronique
alors qu'on ne le souhaite pas.
[0018] La présente invention va être décrite en réfé-
rence à une pièce d'horlogerie du type montre-bracelet.
Il va néanmoins de soi que la présente invention pourra
s'appliquer à tout type de dispositif électronique de di-
mensions relativement faibles tel que, par exemple, un
téléphone portable, dont les fonctions électroniques
peuvent être commandées par un ou plusieurs boutons-
poussoirs selon l'invention.
[0019] La pièce d'horlogerie selon l'invention peut
être, par exemple, une montre-bracelet. Elle est repré-
sentée schématiquement à la figure 1 et désignée dans
son ensemble par la référence numérique générale 1.
[0020] La pièce d'horlogerie 1 comporte de manière
classique un boîtier 2 muni d'une carrure 4 et d'un fond
6 qui délimite le boîtier 2 dans sa partie inférieure. Dans
l'exemple représenté, le fond 6 est fait d'une seule pièce
avec la carrure 4. Il va toutefois de soi que la présente
invention s'applique de la même manière à une boîte
qui ne serait pas monocoque et qui comprendrait un
fond distinct de la carrure. Le boîtier 2 est réalisé en une
matière plastique selon des techniques, par exemple
d'injection ou de moulage, bien connues.
[0021] La pièce d'horlogerie 1 comporte également
un mouvement horométrique 8 alimenté en courant par
une pile ou un accumulateur électrique 10 qui peut, le
cas échéant, être rechargé après épuisement. La pile
10, représentée schématiquement sur la figure 2, pré-
sente typiquement la forme d'une pastille logée dans le
fond 6 de la montre 1. On accède à la pile 10 par l'inter-
médiaire d'un couvercle amovible 12 rendu étanche par
un joint 14. Dans sa partie supérieure, le boîtier 2 est
délimité par une glace 16 recouvrant des moyens d'af-
fichage 18 d'une information horaire. Dans l'exemple re-
présenté à la figure 1, ces moyens d'affichage 18 se
composent d'un cadran 20 au-dessus duquel se dépla-
cent une aiguille des heures 22, une aiguille des minutes
24 et une aiguille des secondes 26. Il s'agit donc de
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moyens analogiques d'affichage de l'heure. Il pourrait
également s'agir de moyens d'affichage digitaux cons-
titués par une cellule à cristaux liquides.
[0022] Enfin, le boîtier 2 comporte à sa périphérie su-
périeure un cran 28 dans lequel est engagée une lunette
30 qui assure la fixation de la glace 16 sur le boîtier 2.
La lunette 30 est montée fixe sur le boîtier 2, par exem-
ple par collage ou par soudage aux ultrasons ou encore
par chassage. La glace 16 est rendue étanche par rap-
port au boîtier 2 grâce à l'utilisation d'un joint 32 coincé
entre la glace et le boîtier.
[0023] Comme on le voit sur la figure 2, la carrure 4
de la montre 1 définit une cavité centrale dans laquelle
prend place le mouvement d'horlogerie électronique 8.
Ce mouvement d'horlogerie 8, porté par un circuit im-
primé (non représenté), comporte, entre autres, un cir-
cuit base de temps, un circuit diviseur de fréquence ali-
menté par la base de temps, un module électronique de
commande connecté au circuit diviseur et le système
d'affichage 18 commandé par le module électronique de
commande.
[0024] Le module électronique de commande remplit
des fonctions variées. Il entretient notamment les os-
cillations de l'oscillateur à quartz du circuit base de
temps, divise la fréquence du quartz, corrige la marche
de la montre et fait fonctionner un moteur pas à pas ca-
pable d'entraîner un rouage 34 et l'aiguillage constitué
par l'aiguille des heures 22, l'aiguille des minutes 24 et
l'aiguille des secondes 26 décrites ci-dessus. Le module
de commande gère également des fonctions spéciales
telles que le quantième, le chronographe, l'alarme, les
fuseaux horaires, et permet de corriger certaines indi-
cations et d'effectuer la mise à l'heure.
[0025] Comme représenté plus particulièrement sur
les figures 2 à 4, la montre 1 comprend, par exemple,
deux organes de commande 36 et 38 conformes à la
présente invention destinés chacun à commander au
moins une fonction horlogère de la montre 1. A titre
d'exemple illustratif uniquement, une poussée sur l'or-
gane de commande 36 permet de remettre la montre 1
à l'heure, et une poussée sur l'organe de commande 38
permet de déclencher un chronographe. Plus précisé-
ment, par une pression courte sur l'organe de comman-
de 36, on fait avancer les aiguilles de minute en minute,
tandis que par une pression longue, on fait avancer les
aiguilles d'une heure. De manière similaire, une premiè-
re pression sur l'organe de commande 38 met le chro-
nographe en marche, une seconde pression permet
d'arrêter le fonctionnement du chronographe et de me-
surer l'intervalle de temps écoulé, et une troisième pres-
sion permet de remettre le chronographe à zéro. Il va
de soi que le nombre d'organes de commande portés
par la montre n'est pas limité à deux, et est uniquement
déterminé par le nombre de fonctions horlogères que
l'on souhaite commander.
[0026] Dans l'exemple représenté aux figures, les or-
ganes de commande 36 et 38 selon l'invention sont dis-
posés dans le fond 6 du boîtier 2 de la montre 1. Bien

entendu, en raison de leurs petites dimensions, les or-
ganes de commande 36 et 38 peuvent être placés en
un endroit quelconque de la montre 1, par exemple sur
la carrure 4 ou sur la lunette 30.
[0027] Conformément à la présente invention, les or-
ganes de commande 36 et 38 sont identiques et se com-
posent chacun d'une tige 40 ayant de préférence une
forme cylindrique, légèrement conique ou prismatique,
orientée vers l'intérieur du boîtier 2 de la montre 1. Com-
me il ressort clairement des figures 2 et 3, l'extrémité 42
des tiges 40 située à l'extérieur du boîtier 2 est disposée
en retrait par rapport à la surface du fond 6 dudit boîtier
2. De la sorte, on procure un boîtier 2 libéré de toute
excroissance ou protubérance, ce qui améliore consi-
dérablement l'aspect esthétique de la montre 1. D'autre
part, comme les organes de commande 36 et 38 sont
complètement noyés dans le boîtier 2, le risque de les
actionner involontairement est inexistant. On ne risque
donc plus de déclencher une fonction horlogère par
inadvertance, ce qui permet de ne pas épuiser inutile-
ment la pile 10. De même, les réglages de la montre 1
ne peuvent pas être modifiés sans l'intervention du por-
teur qui, à l'aide d'un élément pointu tel que la pointe
d'un stylo, peut actionner les organes de commande 36
et 38.
[0028] Selon une caractéristique essentielle de l'in-
vention, les organes de commande 36 et 38 sont faits
d'une seule pièce avec le boîtier 2 de la montre 1, ce
qui permet de les fabriquer, par exemple par injection
ou par moulage d'une matière plastique, en même
temps que ledit boîtier 2. Les coûts de fabrication d'un
tel boîtier comprenant deux organes de commande ve-
nant de matière avec lui sont, on le comprend aisément,
très réduits.
[0029] Plus précisément, les tiges 40 des organes de
commande 36 et 38 sont liées au boîtier 2 par une partie
44 assez mince pour être légèrement flexible et permet-
tre ainsi une course longitudinale des tiges 40 et servir
de ressort de rappel desdites tiges 40. On notera que
le rappel des tiges 40 est assuré uniquement par l'élas-
ticité de la matière plastique dont est fait le boîtier 2. Par
conséquent, il n'est plus nécessaire de prévoir de res-
sort de rappel ni de logement dans lequel ce ressort se-
rait disposé, ce qui, ici aussi, permet une réduction
substantielle des coûts de fabrication.
[0030] Dans l'exemple de la figure 3, la partie 44 par
laquelle la tige 40 est raccordée au boîtier 2 se présente
sous la forme d'une jupe circulaire qui s'ouvre vers l'in-
térieur du boîtier 2 selon un angle qui est choisi de façon
à conférer à ladite jupe 44 une élasticité bien adaptée.
La jupe 44 se raccorde directement au boîtier 2 et en-
toure complètement la tige 40, réalisant ainsi une étan-
chéité parfaite des organes de commande 36 et 38 se-
lon l'invention. On peut donc s'affranchir des joints
d'étanchéité qui sont habituellement employés en
liaison avec les boutons-poussoirs classiques, joints
qui, comme on le sait, ont l'inconvénient de s'encrasser
et de durcir au fil du temps, ce qui occasionne des pertes
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d'étanchéité pouvant être préjudiciables au bon fonc-
tionnement de la montre 1.
[0031] Du côté intérieur du boîtier 2, l'extrémité 46 de
la tige 40 présente une surface frontale 48 qui peut avoir
toute forme appropriée pour coopérer avec des contacts
électriques 50 et 52 reliés, respectivement, au pôle po-
sitif de la pile 10 et à une entrée du module électronique
de commande. A cet effet, la surface frontale 48 peut
être métallisée ou recevoir une lamelle métallique 54.
Sous l'effet d'une poussée manuelle exercée sur l'ex-
trémité 42 de la tige 40 située à l'extérieur du boîtier 2,
la déformation de la jupe flexible 44 entraîne une course
de la tige 40 jusqu'à une position active représentée sur
la figure 4 dans laquelle elle relie électriquement les
deux contacts 50 et 52, ce qui permet d'introduire une
instruction dans le module électronique de commande.
Lorsque cette poussée est relâchée, la tige 40 est rap-
pelée dans sa position de repos par l'élasticité de la ma-
tière plastique.
[0032] La présente invention convient également très
bien dans un dispositif électronique souple pour élabo-
rer et afficher une information tel que celui décrit dans
la demande internationale WO 99/67702 au nom de Vi-
ztec, Inc. Le dispositif portable comprend une cellule
d'affichage souple et un bracelet souple qui forment le
corps du dispositif. Le bracelet permet de fixer le dispo-
sitif autour du poignet d'une personne par exemple. Le
dispositif portable comporte des éléments légers et
flexibles qui lui permettent d'épouser la forme d'un con-
tour donné et de présenter un profil plat. Le dispositif
peut ainsi supporter sans dommage les déformations
auxquelles une montre, par exemple, est soumise du-
rant une activité physique normale.
[0033] Un tel dispositif, de par sa souplesse, est sou-
mis à des contraintes importantes ainsi qu'à de nom-
breux contacts. S'il est équipé de boutons-poussoirs
classiques qui dépassent de sa surface extérieure, les
risques sont grands de voir ces boutons-poussoirs être
actionnés accidentellement, ce qui provoquera l'activa-
tion involontaire d'une fonction de la montre ou le dérè-
glement de cette dernière. C'est pourquoi il est très
avantageux d'équiper un tel dispositif d'un ou de plu-
sieurs organes de commande conformes à la présente
invention. Noyés dans l'épaisseur du corps souple, ces
organes de commande ne nuisent pas à l'aspect esthé-
tique du dispositif portable et ne peuvent pas être ac-
tionnés par inadvertance. En outre, comme ils sont faits
de la même matière plastique que le corps souple, ils
peuvent être fabriqués en même temps que ce dernier.
Il en résulte des économies substantielles en termes de
coûts de fabrication.
[0034] Les organes de commande selon l'invention
peuvent également être utilisés en liaison avec des tou-
ches, par exemple capacitives ou résistives, d'entrée de
données. En effet, une première solution, la plus simple,
consisterait à laisser ces touches d'entrée de données
constamment sous tension, dans l'attente d'une utilisa-
tion de ces touches par le porteur de la montre. Outre

le fait que ces touches pourraient alors être actionnées
inopinément, par simple contact d'une de ces touches
avec un doigt de l'utilisateur, cette solution est peu éco-
nomique du point de vue de la consommation électri-
que. Une solution plus avantageuse consiste donc à
commander l'activation et la désactivation de ces tou-
ches d'entrée de données au moyen des organes de
commande selon l'invention. Une première pression sur
l'un des organes de commande mettra la touche d'en-
trée de données correspondante sous tension. L'utilisa-
teur pourra alors, au moyen de ladite touche d'entrée
de données, corriger ou modifier l'une des informations
traitées et affichées par le dispositif portable. Une se-
conde pression sur le même organe de commande dé-
sactivera ensuite à nouveau la touche d'entrée de don-
nées.
[0035] Il va de soi que l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d'être décrit, et que des
modifications et des variantes simples peuvent être en-
visagées sans sortir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Dispositif électronique tel que, notamment, une piè-
ce d'horlogerie (1), comprenant un boîtier (2) réalisé
en une matière plastique délimité par un fond (6) et
une paroi latérale (4) appelée carrure, caractérisé
en ce que ce dispositif électronique comprend au
moins un moyen (36, 38) destiné, sous l'effet d'une
poussée, à commander au moins une fonction élec-
tronique telle qu'une fonction horlogère dudit dispo-
sitif électronique, ce moyen (36, 38), dirigé vers l'in-
térieur du boîtier (2), étant fait d'une pièce avec ledit
boîtier (2) et étant disposé en retrait par rapport à
la surface extérieure de ce dernier, ledit moyen (36,
38) étant actionné à l'aide d'un élément pointu tel
que la pointe d'un stylo.

2. Dispositif électronique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le moyen de commande (36,
38) comprend une tige (40) liée au boîtier par une
partie flexible (44) qui exerce sur ladite tige (40) une
force de rappel élastique.

3. Dispositif électronique selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que la partie flexible (44) se pré-
sente sous la forme d'une jupe circulaire qui se rac-
corde directement au boîtier (2), et entoure complè-
tement la tige (40), réalisant ainsi l'étanchéité du
moyen de commande (36, 38).

4. Dispositif électronique selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la jupe circulaire s'ouvre vers
l'intérieur du boîtier (2).

5. Dispositif électronique selon l'une quelconque des
revendications 2 à 4, caractérisé en ce que, du cô-
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té intérieur du boîtier (2), l'extrémité (46) de la tige
(40) présente une surface frontale (48) qui coopère
avec des contacts électriques (50, 52) reliés, res-
pectivement, au pôle positif d'une pile (10) et à une
entrée d'un module électronique de commande.

6. Dispositif électronique selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que la surface frontale (48) de la
tige (40) peut être métallisée ou recevoir une lamel-
le métallique (54).

7. Dispositif électronique selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le
moyen de commande (36, 38) commande l'activa-
tion et la désactivation d'une touche d'entrée de
données.
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